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Le projet BASIC

Renforcer les capacités institutionnelles sur le changement 
climatique
Projet sur 2,5 ans pour favoriser :

– La mise en oeuvre UNFCCC/Protocole de Kyoto par Brésil, 
Inde, Chine et Afrique du Sud

– Le débat au sein des PED en vue d’un régime post 2012

– Lier les composantes nationales & internationales des 
politiques climatiques

Financement principal : Commission Européenne

Complété par UK DEFRA, Australie et apports de IDS, WRI, 
China, IDDRI

��� � � �� � ��� � ���� ��� �



Renforcer les capacités institutionnelles 
sur le changement climatique

Réseau de plus de 20 institutions, issues principalement des 4 pays 
cités : 

– Tâche 1: Atténuation des émissions, modélisation (équipe Chine)
– Tâche 2: Vulnérabilité & adaptation (équipe Inde)

– Tâche 3: Marché du carbone & questions nationales 
institutionnelles (Afrique du Sud)

– Tâche 4: Politique climatique internationale & négociations 
(équipe Brésil)

– Tâche 5: Constituer un réseau d’experts centré sur les PED

Les activités : analyses de politiques domestiques, synthèses, 
ateliers et conférences avec les acteurs nationaux, etc.
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La proposition de Sao Paulo

Document de BASIC ni consensuel, ni l’expression 
officielle des pays impliqués dans BASIC

Sa vocation est de mettre en débat un régime équilibré
et cohérent, fondé sur les principes d’équité et de 
responsabilités communes mais différenciées

Documents et présentations issues des ateliers du 
projet BASIC sur : 

http://www.basic-project.net/
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Résumé des éléments  principaux
de la proposition

Objectif de long-terme de la Convention (ex. 2°C à
2100, 450/550 ppmv, etc.)

Parties de l’Annexe I/B : engagements quantifiés 
négociés
Extension automatique de ces engagements
Options pour Parties Non-Annexe I
Transferts cumulés limités de CERs & VERs pour 
Parties Non-Annexe I
Mécanismes de permis (MDP, MOC, ETS)
Adaptation 
Technologie
Flexibilité et Universalité
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Objectifs quantifiés des Parties de l’Annexe I/B

2013-2018: engagements négociés en termes 
absolus, intégrant les émissions nettes du 
LULUCF

Plus de flexibilité dans l’expression des 
engagements : combinaison d’objectifs absolus, 
relatifs (PIB), et/ou d’engagements financiers
(max 10%)

Extension annuelle automatique des engagements 
au delà de 2018

Respect des engagements évalué sur des 
périodes de 5 ans
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Difficultés économiques

Si le PIB d’une Partie de l’Annexe I/B décroît de plus de 1% en 
un an, le pays peut demander que son engagement de l’année 
soit équivalent aux émissions constatées la même année.

Une Partie de l’Annexe I/B peut demander une modification de 
la forme ou du niveau de son engagement. Cette modification 
doit être approuvée par les ¾ des Parties présentes et voté à
la COP/MOP suivante. 

Les fonds versés sont répartis entre les fonds Adaptation et 
Technologies par décision de la COP/MOP
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Options pour les Parties non-Annexe I

Développer des projets MDP

Quantifier des réductions d’émissions 
issues de politiques de développement 
durable (SD-PAMs)

Adopter des engagements sectoriels ou 
nationaux non-contraignants
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Les politiques de DD des Parties Non–Annexe I

Une nouvelle catégorie est créée pour les Parties Non-Annexe I qui 
acceptent de quantifier les réductions d’émissions réalisées dans le 
cadre de politiques de développement durable 

Méthodologies définies par un Groupe consultatif d’experts (par 
exemple); résultats intégrés dans les communications nationales

Ces actions assurent une reconnaissance politique mais pas de 
crédits échangeables (seuls le MDP programmatique et les 
engagements non-contraignants peuvent fournir des crédits)

Ces Parties auront accès à des procédures simplifiées pour 
bénéficier des fonds d’adaptation et technologique

En réduisant les émissions par tête, les politiques de développement 
durable repoussent la date à laquelle une Partie atteint sa limite de 
transferts de crédits cumulés
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Engagements non contraignants
des Parties Non–Annexe I

Une Partie peut choisir d’adopter des engagements sectoriels ou 
nationaux non-contraignants

Les engagements doivent induire des réductions d’émissions au 
regard d’un scénario de référence

Ils doivent être adoptés par les ¾ des Parties (COP/MOP)

La Partie obtient des réductions d’émissions volontaires (équivalents 
aux CERs) = différence entre les engagements et les émissions 
tendancielles, elles sont certifiées par une institution accréditée
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Limites des transferts cumulés de CERs
et VERs par les Parties Non–Annexe I (1)

Une limite supérieure globale des transferts de CERs et 
VERs par les Parties Non-Annexe I est définie (réf 2005)

Sa répartition entre Parties Non-Annexe I est basée sur les 
principes de responsabilité, capacité et potentiel de 
réduction; elle est révisée tous les 5 ans

Lorsque la Partie atteint sa limite allouée, elle est supposée 
rejoindre l’Annexe I/B et prendre des engagements 
contraignants

Si elle refuse de le faire, elle est contrainte de se retirer du
protocole et en perd tous les bénéfices
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Limites des transferts cumulés de CERs et 
VERs par les Parties Non–Annexe I (2)

L’allocation pour chacune des Parties Non-Annexe I est 
basée sur :

– Population
– Responsabilité : émissions par tête depuis 1990
– Capacité : PIB courant par tête
– Potentiel de réduction : émissions courantes par tête

Si fortes émissions cumulées depuis 1990, PIB/hab et 
émissions par hab. supérieurs = allocation inférieure

Si population croissante = allocation supérieure

Une Partie peut atteindre sa limite sans transfert de crédits 
par simple accroissement des émissions ou du PIB par tête 
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Intérêts de cette limite des transferts 
cumulés de CERs et VERs

Assure que les Parties de l’Annexe I/B adoptent des 
engagements significatifs (générant des achats de crédits) 
avant que les Parties Non-Annexe I y soient contraintes

Permet aux Parties Non-Annexe I de participer au marché
du carbone et de bénéficier des fonds d’adaptation et 
technologiques avant de prendre des engagements

Incite les Parties Non-Annexe I à adopter des politiques de 
DD réduisant les émissions par tête

Distribution équitable des crédits MDP à long terme
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Résultats envisageables
de l’adoption d’une telle limite

Les Parties dont la limite sera probablement zéro sont : Chypre, 
Israël, Singapour et les pays de l’OPEP les plus riches

Les Parties dont la limite sera probablement atteinte rapidement au 
regard des projets MDP en cours sont la Corée du Sud (2 ans) et 
le Chili (12 ans) 

Les autres PED pourront bénéficier des CERs/VERs pour 20-100 
ans selon les cas
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Propositions concernant l’Adaptation

Meilleure prise en compte de l’Adaptation 
notamment par la création d’un Comité d’Experts 
pour l’Adaptation, chargé de formuler des règles 
cohérentes et des méthodologies communes

Une phase pilote “d’actions d’adaptation mises 
en oeuvre en concertation” débute en 2008. Elle 
vise à sortir de l’inaction et des projets isolés 
pour favoriser des politiques d’apprentissage 
débouchant sur des programmes d’actions.
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Propositions concernant l’Adaptation

Révision des standards dans la conception des infrastructures et 
des équipements afin de prendre en compte le changement 
climatique, une gestion efficace de l’énergie et de l’eau

Adoption d’ici 2010 des mécanismes de gestion des risques 
permettant de répondre aux événements climatiques extrêmes

Développement d’outils et de méthodes pour limiter la vulnérabilité
et favoriser l’adaptation des populations et des écosystèmes

Le fonds d’adaptation doit aller en priorité aux populations et 
écosystèmes les plus vulnérables

Les financements seront accrus à la fois par un prélèvement 
supérieur issu du MDP, MOC & ET et des engagements financiers 
des pays de l’Annexe I/B
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Transfert de technologies 

Mécanisme de financement des technologies provenant des 
MOC/ET, & fonds issus des engagements financiers des 
parties de l’Annexe I/B

Distinction entre les technologies existantes & les nouvelles 
technologies

Destination des fonds : 
– Participation à des projets de recherche internationaux afin 

de développer de nouvelles technologies (réduction 
d’émissions ou adaptation)

– Abaisser le coût des technologies de réduction d’émissions 
ou d’adaptation afin de faciliter leur diffusion
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Forme légale de l’accord

Amendement possible du protocole de Kyoto et des décisions 
des COP/MOP
– Avantage – maintien des structures institutionnelles 

actuelles
– Inconvénients – les Parties non-membres restent 

observateurs et doivent ratifier le Protocole pour accéder à
ce nouvel accord

Nouveau Protocole possible de la Convention. Avantages et 
inconvénients inverses.  Une telle transition impliquerait de 
nombreuses questions à résoudre.

Modifications en partie de la Convention et du Protocole aussi 
possible mais plus complexes
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Points forts/faibles de la proposition

Système global, cohérent et équilibré, cherchant à
répondre aux attentes des différentes parties
Système complexe. Acceptabilité d’une automaticité dans 
les engagements des parties de l’Annexe I ?
Si oui, permet de déplacer le débat vers la mise en œuvre
Acceptabilité pour les pays Non-Annexe I d’un statut 
différencié

Intérêts des pays les moins avancés :
Meilleur accès au MDP
Appui à l’élaboration de politiques de DD
Fonds d’adaptation renforcé : montant et gestion
Meilleure prise en compte de la problématique de la 
diffusion des technologies disponibles



Merci  pour votre attention !

Carine BARBIER
carine.barbier@iddri.org

www.iddri.org


